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ARRETE DE POLICE DU BOURGMESTRE

Concerne : Circulation ralentie Place de Belle-Maison du L1 aa1510512023.

Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 133 al.2 et 135 $2 ;

Vu l'article 42 de la loi du 07 d6cembre 1998 organisant un service de police rnt6gr6,

structur6 d deux niveaux ;

Consid6rant qu'aux termes de l'article 135 $2, les communes ont pour mission de faire jouir

les habitants des avantages d'une bonne police, notamment de la propret6, de la salubrit6, de

la s0ret6 et de la tranquillit6 dans les rues, lieux et 6difices publics ;

Attendu qu'un Food Square Festival est organis6 sur la place de Belle-Maison du 1l au

t5105/2023;
Attendu que 2000 e 5000 personnes sont attendues sur les 4 jours;

Attendu qu'il y a lieu de prendre les mesures n6cessaires afin de veiller d la s6curit6 publique;

Le Bourgmestre,

ARRETE:

Article ler:
Du 11 alu15/0512023, des panneaux de signalisation avertissant une f6te locale et

appelant au ralentissement, seront plac6s dans les rues aboutissant dr la place Belle-

Maison.

Article 2:
Les signaux routiers ad6quats seront plac6s par les services communaux.

Article 3:

Le pr6sent arrdtd sera affich6 aux endroits habituels.
Article 4:
Les sanctions pr6vues aux articles 29 et suivants des lois coordonn6es du 16 mars 1968

relatives ir la circulation routidre seront d'application.
Article 5:

Le pr6sent a1r€t| est transmis au demandeur, d notre service des travaux, ir notre police locale,

au Tribunal de lre Instance, au Tribunal de Police et au Service Incendie de Huy.

Marchin, le 04 avril 2023,

Le Bourgmestre,
Adrien CAP.LOZZI
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